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POLITIQUE DE SOUTIEN AUX 
ORGANISMES 



INTRODUCTION 
 
 
Dans le domaine communautaire, la Municipalité joue un rôle de facilitateur auprès des organismes qui, pour leur 
part, ont un grand rôle à jouer dans la qualité de vie des individus. Engagement citoyen, support social, entraide et 
réseautage, etc. Autant de savoir-faire qui confirme la contribution importante à la communauté Primoise. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil municipal a mandaté le service des loisirs et de la culture afin de veiller à l’application de la présente 
politique puisque celui-ci assure déjà la collaboration avec ces partenaires et est responsable d’accentuer le 
sentiment d’appartenance et de susciter de saines habitudes de vie via une offre de service de qualité, adaptée aux 
besoins de la population.   
 

OBJECTIF DE LA POLITIQUE 

Le présent document a pour objectif d’uniformiser les procédures entourant le soutien que la Municipalité apporte 
aux organismes et aux regroupements dont les activités s’adressent à l’ensemble des citoyens et citoyennes de 
Saint-Prime afin que ce dernier soit juste et équitable envers tous. 
 
Cet outil de référence se veut un cadre de référence, il définit les critères et établit les exigences auxquelles il faudra 
répondre. 
 
La Municipalité de Saint-Prime reconnait la spécificité des clientèles très variées auxquelles ces organismes et 
organisations bénévoles s’adressent et en teindra compte dans son approche. 
 
Objectifs généraux 

▪ Exercer plus adéquatement notre rôle de facilitateur à l’organisme communautaire ou organisations bénévoles 
afin de répondre de façon optimale aux besoins de la population. 

▪ Reconnaître l’apport des organismes et organisations bénévoles à l’offre de services proposée aux citoyens. 

▪ Encourager et appuyer les initiatives du milieu. 

▪ Harmoniser le soutien de manière uniforme et transparente. 

▪ Favoriser une utilisation optimale des ressources. 

▪ Assurer une distribution équitable des ressources en fonction de la nature des besoins et des priorités de la 
Municipalité. 

 

« EN TANT QUE MUNICIPALITÉ 
NOUS CONSIDÉRONS QUE LE 
SUPPORT AUX ORGANISMES 
COMMUNAUTAIRES EST UNE 
RESPONSABILITÉ QUE NOUS 

DEVONS PARTAGER AVEC 
DIFFÉRENTS ACTEURS 

GOUVERNEMENTAUX. » 
 



PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 

 

La Municipalité répond à quatre impératifs permettant de guider son support auprès des organismes 
communautaires et regroupements : 

1. Fournir des critères clairs, des conditions précises et des règles uniformes; 

2. Accorder de l’importance à la participation et à la prise en charge associative dans une perspective d’entraide; 

3. Respecter l’autonomie et l’expertise des organismes; 

4. Accorder une priorité à une saine gestion dans l’attribution et dans l’utilisation des fonds publics. 

 

ORGANISMES ADMISSIBLES ET RECONNUS 

Le statut d’organisme admissible confère à celui-ci un droit d’accès à cette politique. Sont recevables :  

• Les corporations à but non lucratif dont les activités et les programmes s’inscrivent dans les orientations de la 
Municipalité et qui contribuent à offrir un service à la population; 

• Les organismes reconnus qui offre en matière d’aide à la personne et qui sont accessibles à tous les citoyens 
ou à une clientèle particulière avec besoins spécifiques; 

• Les organismes mandataires (mis sur pied par la Municipalité pour la réalisation d’un mandat), les organismes 
publics ou parapublics de la santé, services sociaux, éducation; 

• Les regroupements basés sur des pratiques religieuses, politiques, sportives, environnementales, culturelles, 
scolaires et agroalimentaires 

 

Les organismes œuvrant à l’extérieur de notre territoire sont exclus. 

 



PROCESSUS DE RECONNAISSANCE 
 

 

Le processus de reconnaissance vise à préciser le statut d’organisme qui sollicite le soutien de la Municipalité. 
Il détermine les critères et les exigences, les conditions de maintien et de révocation du statut. Le soutien varie 
principalement en fonction des clientèles desservies et de leur territoire desservi. 

 

CRITÈRES (*au moins 1 critère doit être respecté) 

• Œuvrer sur le territoire municipal et desservir des citoyens de Saint-Prime. 

• Déployer son offre de service à l’ensemble de la population ou à une clientèle particulière au sein d’un champ 
d’intervention spécifique. 

• Détenir un statut d’OBNL est un atout. 

• Justifier un minimum de 2 ans d’existence. 

• Avoir son siège social ou son centre d’opérations à Saint-Prime. 

• Être régi par un conseil d’administration. 

• Être un organisme territorial (Domaine-du-Roy) desservant la population de Saint-Prime. 

 

OBLIGATIONS 

• Fournir les informations relatives à l’organisme telles qu’adresse, charte, copie des règlements généraux si 
demandés par la Municipalité. 

• Sur demande, soumettre des états financiers. 

• Détenir toutes les assurances pertinentes afin de couvrir l’ensemble de ses activités et de ses biens. 

• Fournir les statistiques relatives à la clientèle desservie et sur demande la liste de ces personnes. 

 

LOCAL OU TERRITORIAL 

Il est possible pour la Municipalité d’offrir du soutien à des organismes à portée locale et également à des 
organismes qui ont une étendue plus large et qui s’étend à la grandeur de notre MRC. 

   

Organisme local : Il est reconnu par son siège social ou centre d’opération installé directement à Saint-Prime.  
Les services ou actions se limitent au territoire de la Municipalité. 

 

Organisme territorial : Il est reconnu par ses actions qui sont à plus large étendue.  Les services ou actions sont 
disponibles dans plusieurs municipalités ou sont offerts aux citoyens de toute la MRC.  Son siège social peut être 
dans l’une ou plusieurs Municipalités du territoire que celui-ci supporte.  Étant donné la portée territoriale, le soutien 
accordé sera moindre car il sera également offert par les autres Municipalités. 

  



 



SERVICES DISPONIBLES 
 
 
Les services et le soutien offerts sont adaptés en fonction de la structure de reconnaissance. La Municipalité offre 
des services ou un soutien de base qui sont de nature professionnelle, sous forme d’assistance-conseil, de support 
administratif, promotionnel ou technique. 
 

TYPES DE SOUTIEN 

 Local Territorial 

Professionnel – Selon la disponibilité des ressources 

Demande d’aide financière (voir Annexe 2) X X 

Aide à l’organisation et planification d’évènements et activités tenus dans les limites 
de la Municipalité 

X X 

Administratif 

Photocopie jusqu’à concurrence de 200 $ au tarif municipal X  

Photocopie au tarif municipal (0,15 $ couleur / 0,10 $ noir et blanc) X 
*après 200 $ X 

Boîte postale X  

Documents à numériser X  

Promotionnel 

Affichage dans les locaux municipaux X X 

Écran électronique (si activité gratuite et à but non lucratif) X X 

Publicité Facebook X X 

Adresse et contact sur la page Facebook de la municipalité X  

Technique 

Prêts de locaux gratuitement pour activités spéciales (si l’activité est offerte aux 
citoyens de Saint-Prime, sinon, tarif organisme) 

X X 

Prêt de salle gratuitement pour AGA, réunion X 
Tarif 

organisme 

Prêt d’équipement et matériel (canon, écran, micro) X X 

Programme de reconnaissance 

Invitation à la soirée des bénévoles X  

 
 



ANNEXE 1 
 

LISTE DES ORGANISMES RECONNUS 
(mise à jour janvier 2024) 

 

Organismes locaux 
 
▪ AFEAS 
▪ Bibliothèque municipale 
▪ Centre de la petite enfance Les Souriceaux 
▪ Centre de service bénévoles 
▪ Centre vestimentaire 
▪ Chevaliers de Colombs 
▪ Chorale de St-Prime 
▪ Club de l’âge d’or Nouvelle vie 
▪ Club de pétanque 
▪ Club aéromodélisme Saint-Prime 
▪ Conseil de la Fabrique 
▪ Corporation du bedeau 
▪ Dojo Domaine-du-Roy 
▪ Garde paroissiale 
▪ Golf Saint-Prime sur le lac 
▪ Maison de jeunes 
▪ Marina 
▪ Musée de la vieille fromagerie Perron 
▪ Paradox Cheer 
▪ Popote la belle visite 
▪ Saint-Vincent-de-Paul 
▪ Service d’entraide 
▪ Troupe de théâtre de St-Prime 
 
 

Organismes territoriaux 
 
▪ AA Québec 
▪ Centre le Tracé 
▪ Centraide 
▪ Centre pour femmes La Source 
▪ Centre de protection de l’enfance Roberval 
▪ Centre de ressources pour hommes Optimum 
▪ Écoles secondaires desservant la population de Saint-Prime 
▪ Maison Éveil naissance 
▪ Office municipal d’habitation Domaine-du-Roy 
▪ Service budgétaire de Saint-Félicien 
▪ Centre d’action bénévole Domaine-du-Roy 
▪ Opération Nez Rouge Roberval et Saint-Félicien 
▪ UPA Lac-Saint-Jean 
▪ Autres organismes culturels, sportifs, agroalimentaires et environnementaux.  



ANNEXE 2 
 

GRILLE D’ANALYSE POUR LES 
DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE 

 
 
Date : ____________________ 

Nom de l’organisme ou regroupement demandeur : _________________________ 

Raison : ___________________________________________________________________________________ 
 
 

Grille d’évaluation des demandes de financement 

Localités desservies Régional Territorial Local 

Pointage 1 2 3 

Types d’organismes Religieux 
Sportif, culturel, environnement, 

scolaire, agroalimentaire 
Bienfaisance 

Pointage 1 2 3 

Clientèle visée Population spécifique Population générale 
Population besoins 

particuliers 

Pointage 1 2 3 

 

Pointage Montant/demande 

3 50$ 

4 et 5 100$ 

6 et 7 200$ 

8 et 9 300$ 

 
Code GL 
 

 02-110-00-970  Dons et souscriptions 
 02-110-00-339  Dépenses de communications ou autres 
 Autre : _______________________________________ 

 
* Le conseil municipal se réserve le droit de refuser tout demande d’aide financière si le projet ou l’activité ne 
cadre pas avec les valeurs de la Municipalité. 
 
 
 
 
 
_________________________________ 
Signature 


